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◦

◦

•



•

◦

◦ Adjointe en charge du tourisme et du patrimoine ;

◦ Représentante communale au sein de l’association des Petites Cités de Caractères ;

◦ Président de la Communauté de communes Mellois en Poitou au titre du Pays d’Art et
d’Histoire ou son représentant ; 

◦ Présidente du Département  ou son représentant ;

• représentants de la vie locale, associative et culturelle :

◦ association Coopération Culturelle En Mellois ;

◦ association des Petites Cités de Caractère ;

◦ association Les Étoiles de Compostelle ;

◦ paroisse ;

◦ riverains.

Des référents  techniques  sont  invités  autant  que de besoin par les membres  de la  Commission
(agents municipaux ou intercommunaux par exemple). 

S’y ajoute un invité permanent sans pouvoir de vote :

• Directeur  régional  des  Affaires  Culturelle  Occitanie,  ou  son  représentant  au  titre  de  la
coordination interrégionale du bien. 

Article 2 – Compétences 

Les missions de la commission locale sont celles définies par l’instruction n°2012/004 du 12 avril
2012 du Ministre de la Culture aux services déconcentrés relative à la gestion des biens inscrits sur
la liste du patrimoine mondial de l’UNESCO : 

• le  suivi  de  la  bonne  conservation  du  bien  en  vue,  notamment,  de  l’information  de  la
commission interrégionale de coordination du bien pour la France, et de l’élaboration des
rapports sur l’état de conservation du bien ; 

• l’examen de tout projet pouvant affecter le bien ;

• la coordination des travaux liés à l’élaboration et la mise en œuvre du plan de gestion. 

Elle est le lieu privilégié de concertation et de débat entre tous les acteurs. 

Son rôle de coordination est  sans  incidence sur  les  compétences des  organes  et  assemblées  de
chaque structure ou collectivité. 

La commission doit se réunir au moins un fois par an et en tant que de besoin, à l’initiative des co-
présidents à la demande des élus concernés.  Elle émet des avis.



Article 3 – Mode de réunion

La commission locale est réunie physiquement. Lorsque des contraintes extérieures ne le permettent
pas, elle peut être réunie à distance (audio ou visioconférence). Les mesures techniques sont alors
prises pour assurer la libre participation de chacun et le respect des règles de délibération. 

Article 4 – Secrétariat 

Toute réunion de la commission fait l’objet d’un procès-verbal, assuré par le secrétariat de séance,
et indiquant le nom et la qualité des membres présents, celui des mandataires et des mandats, ainsi
que les questions traitées et les décisions prises. 

Le secrétariat de la commission procède : 

• à l’organisation des séances (conditions matérielles, constitution des dossiers, convocations
des membres et invitations des personnes à auditionner) ;

• à  l’établissement  des  procès-verbaux  des  séances  qu’il  lui  revient,  une  fois  validés,  de
diffuser, après chaque séance, aux membres de la commission, puis d’archiver.

La signature des procès verbaux revient aux présidents. 

Article 5 – Initiatives 

La commission est réunie à l’initiative du ou des présidents chaque fois que celui-ci le juge utile. 

Elle est réunie sur demande de la majorité des membres.

La commission peut également être consultée à la demande expresse de l’Architecte des Bâtiments
de France : 

sur tout dossier de demande d’autorisation de travaux en vue d’émettre son avis ;

d’une  manière  générale,  sur  toute  affaire  dont  il  a  connaissance,  dont  l’importance  ou  l’objet
pourrait, selon lui avoir des conséquences bénéfiques ou dommageables sur la bonne conservation
du bien en vue. 

Article 6 – Ordre du jour des séances 

L’ordre du jour des séances est arrêté par les présidents : 

• à leur initiative

• à la demande de la majorité des membres 

L’ordre du jour comprend, notamment, la consultation de la commission sur les termes du procès-
verbal de la précédente séance. 

Article 7 – Moyens de convocation 

Les convocations peuvent être envoyées par tous les moyens existants. 

Il en est de même des pièces ou documents nécessaires à la préparation de la réunion ou établis à
l’issue de celle-ci. 



Article 8 – Délais de convocation 

La convocation à chacune des séances de la commission est envoyée ou transmises aux membres
dans le délai franc de 15 jours avant la date de la séance. 

En cas d’urgence avérée, ce délai peut être, à la discrétion du président, réduit à 5 jours. 

Chaque convocation comprend :

l’ordre du jour et les renseignements nécessaires à la présence des membres ;

le procès verbal de la séance précédente pour avis ;

un dossier de saisine. 

Article 9 – Dossier de saisine 

Le dossier de saisine comprend tous les éléments d’information et documents écrits, graphiques,
photographiques, nécessaires aux membres pour la bonne compréhension des points annoncés dans
l’ordre du jour et, le cas échéant, l’expression en toute connaissance de cause, de leur vote. 

Sa  constitution  s’effectue  sous  la  responsabilité  des  co-présidents,  sur  la  base  des  éléments  et
documents fournis, selon l’objet, par le chargé de l’étude, par les services compétents de l’État ou
de la collectivité en ce qui concerne les opérations d’aménagement ou de construction au titre des
demandes d’autorisation, sinon par tous opérateurs ou organismes concernés. 

Article 10- Invitation de personnes extérieures

L’audition de personnes extérieures ne peut intervenir que sur invitation faite avec l’accord du ou
des présidents. Cette audition peut également intervenir à la demande de la majorité des membres.

Toute personne peut être auditionnée en raison de sa qualification au regard du point examiné. 

Les personnes ainsi entendues ne participent pas au vote. 

Article 11 – Délibération et expression des votes

Les délibérations de la commission ne peuvent valablement avoir lieu que si le quorum est atteint.
Le quorum est  atteint lorsque la moité,  au moins,  des membres composant la commission sont
présents. 

Dans le cas contraires, la commission délibère valablement, sans condition de quorum, après une
nouvelle convocation, dans un délai d’une semaine, portant sur le même ordre du jour et spécifiant
qu’aucun quorum ne sera exigé. 

Lorsqu’il  n’est  pas  suppléé  (cela  ne  concerne  pas  les  membres  de  droit,  qui  peuvent  être
représentés), le membre peut donner un mandat à un autre membre. 

De même, tout  membre dans l’obligation de se retirer au cours de la commission, peut  donner
mandat à un membre présent. Nul ne peut détenir plus d’un mandat. 

Les délibérations et avis de la commission donnent lieu à un vote sur décision du ou des présidents,
ou demande d’une majorité des membres présents. 



La commission se prononce à la majorité des vois des membres présents ou ayant donné mandat.
Les présidents ont voix prépondérante en cas de partage égal des voix. 

Article 11 – Déontologie des membres

Les membres sont soumis à l’obligation de discrétion à l’égard des faits et documents dont ils ont
connaissance à l’occasion des débats et délibérations. 

Les  membres  de  la  commission  ne  peuvent  prendre  part  aux  délibérations  s’ils  ont  un  intérêt
personnel à l’affaire qui est examinée. La violation de cette règle entraîne la nullité de la décision
prise, sauf à ce qu’il soit clairement démontré que la participation de la personne intéressée est
restée sans influence sur la délibération. 

Fait à Melle, le …. 
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 Sylvain HAMEL 
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CONVENTION POUR LE FESTIVAL 
INTERNATIONAL 

DES EUROCHESTRIES DEUX-SÈVRES 
2022 

 
ENTRE les soussignés 

 
L’Orchestre à Vent de Niort,  

 
Association déclarée en Préfecture le 2 Juillet 1974 sous le numéro 3106 et siégeant à l’Hôtel de la Vie 
Associative – 12 rue Joseph Cugnot – 79 000 NIORT. 

 
Organisateur du Festival International des Eurochestries en Deux Sèvres 2022, 

 
représenté par Stéphane CLISSON, en qualité de Directeur du Festival,  

d'une part, 
 
 

et la commune d’accueil   : MELLE – commune déléguée de Saint Léger de La Martinière 
représentée par Sylvain Griffault en qualité de Maire,  

 
 d'autre part, 

 
Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 
Préambule 

 
Dans le cadre du festival international des Eurochestries, l’Orchestre à Vent de Niort (O.V.Ni.) est 
mandaté par LA FÉDÉRATION DES FESTIVALS EUROCHESTRIES représentée par son Président Claude 
RÉVOLTE, pour organiser le 9ème Festival international des Eurochestries en Deux-Sèvres. 

 
La représentation juridique de ce Festival est celle de l’Orchestre à Vent de Niort. 

 
Ce Festival a pour projet : 

 La diffusion de musique « classique » en milieu rural, en favorisant l’accès des concitoyens aux 
concerts par leur gratuité 

 La promotion des échanges multiculturels de jeunes musiciens et chanteurs   
 

ARTICLE 1 - OBJET DE LA CONVENTION 
 

Cette convention détermine les modalités d’organisation d’une prestation musicale dans la Commune 
accueillante à l’occasion du Festival International Eurochestries en Deux-Sèvres programmé du 5 au 12 
Juillet 2022. Les concerts ont une durée d’1h15 à 1h30. 
 
L’Orchestre à Vent de Niort associe à ce Festival des Associations œuvrant en faveur des enfants ou 
pour de jeunes artistes défendant un projet culturel. Le soir du concert dans votre commune, une 
association fera un appel aux dons auprès du public. La signature de la convention vaut acceptation de 
ce partenariat. 
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ARTICLE 2 – CONDITIONS D’ACCUEIL 
 

 2.1 Le concert 
 

Groupe invité : Joven Orquesta de la Academia Galamian de Malaga  
 
Date :      dimanche 10 juillet 2022            Heure : 18h00 (le groupe arrivera à 16h30) 

 
Lieu :  église    Coût total : 500 euros nets de TVA 

 
2.2 Nombre de personnes 
 

Groupe invité :    12    Accompagnateurs français : 2 
 
 
2.3 Référents dans la commune 

 
● Interlocuteur (s) de la commune : 

 
L'interlocuteur est présent sur le lieu du concert et est susceptible d’être contacté à l’arrivée du groupe 
lors de l’installation. 
 

1) Prénom, Nom : Françoise LEMAIRE, présidente de l’association Les Amis de Saint-Savinien 

2) Prénom, Nom : Olivier CHAIGNEAU, agent municipal 

 
ARTICLE 3 - MOYENS MIS EN ŒUVRE  

 
 
3.1  Par le Festival 
 

Communication 
Les affiches et tracts pour le concert sont mis gratuitement à disposition de la Commune. 
Le Festival se charge de la communication globale du Festival (site internet, relations médias).  

 
Transport des musiciens 
Les frais de transport des ensembles invités sur le lieu du concert sont pris en charge par le Festival. 

 
Moyens techniques 
Pour les concerts en intérieur, deux projecteurs sont fournis par le festival. 
Pour les concerts en extérieur, le matériel de sonorisation et le sonorisateur sont mis à disposition par le 
festival. L’éclairage est à la charge de la commune accueillante.  
 

 
3.2 Par la Commune 
 

Publicité 
La commune assure l’affichage et la diffusion des supports de communication fournis par le Festival. 
Elle se charge des relations avec la presse locale. 

 
Moyens matériels et techniques 
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La Commune est responsable du lieu du concert en termes d’accueil du public et de la sécurité. 
Elle organise le plateau technique : vestiaires, chaises, eau, toilettes, projecteurs (si besoin) …  
Elle assure la présence pour le concert d’un référent technique (contraintes électriques, scène…). Voir le 
détail sur la charte 

 
Accueil des musiciens 
La commune fournit un repas aux musiciens avant le concert. Si certain(e)s ont un régime alimentaire 
particulier, les organisateurs du Festival s'engagent à le communiquer et la commune s'engage à le 
respecter. Voir le détail sur la charte 

 
Déclaration SACEM 
La Commune effectue la déclaration à la SACEM et acquitte la redevance due. 

 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS FINANCIÈRES  

 
4.1 Participation financière de la commune 

Participation aux frais de fonctionnement du Festival International des Eurochestries en Deux-Sèvres, 
la Commune versera à l’Orchestre à Vent de Niort un montant de :  

- 500 euros pour un ensemble de musique de chambre. 
 

 
4.2 Principe de gratuité des concerts 
La Commune s’engage à donner un accès gratuit au concert. Toutefois, elle reste libre des tarifs 
éventuellement appliqués pour la vente des programmes qu'elle devra confectionner ou la tenue d’une 
buvette. 

 
 

ARTICLE 5 – ORGANISATION ADMINISTRATIVE ET JURIDIQUE 
 

Le Festival International des Eurochestries en Deux-Sèvres est sous la responsabilité administrative de 
l’Orchestre à Vent de Niort. 

 
La convention est à retourner  

 soit par courrier à :   
Mme Chataignier Guylaine – 31 rue Xavier Bernard - 79000 NIORT 

 soit par mail : guylaine.chataigne@gmail.com 
 

 
 

Fait à Niort le ……………. 
 
 

 
Pour le Festival International des 

Eurochestries en Deux-Sèvres 
 

Administrateur OVNi 
Directeur du festival Eurochestries en Deux Sèvres, 

   Stéphane CLISSON 
 

 
 

 
     Pour la Commune  

 
 

            Le Maire,  
     Sylvain Griffault 

 
 


